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Genève internationale

Condoléances adressées suite au décès de M. Jacques Chirac, ancien président de la
République française

Tenant à s'associer à la peine qui frappe le peuple français tout entier, le Conseil d'Etat a adressé ses
condoléances à M. François Rivasseau, ambassadeur, représentant permanent de la France auprès de
l'ONU à Genève, ainsi qu'à M. Patrick Lachaussée, consul général de France à Genève, suite au décès de
M. Jacques Chirac, ancien président de la République française, le 26 septembre dernier. 
Le gouvernement genevois gardera de M. Chirac le souvenir des liens d'amitié qu'il  a tissés avec les
autorités du canton ainsi que son soutien constant et déterminant à la Genève internationale.
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Genève-Confédération

Economie  domestique:  soutien  au  projet  de  prorogation  et  modification  de
l'ordonnance sur le contrat-type de travail

Répondant à une consultation du Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche, le
Conseil d'Etat a fait part de son soutien au projet de prorogation et modification de l'ordonnance sur le
contrat-type de travail pour les travailleurs de l'économie domestique.
Le gouvernement genevois relève toutefois que cette modification ne concerne pas le canton de Genève,
qui dispose d'un contrat-type de travail antérieur à cette ordonnance. Ce contrat-type de travail, qu'il soit
fédéral ou cantonal, permet de garantir les conditions de travail, notamment en termes de salaires et de
durée du temps de travail dans un secteur fortement exposé. Par ailleurs, le canton de Genève mène depuis
plusieurs  années,  notamment  dans  le  contexte  de  l’opération  Papyrus,  une  importante  campagne de
contrôle des conditions de travail dans ce secteur.

 
Pour toute information complémentaire :  Mme Christina Stoll,  directrice générale de l'office cantonal de
l'inspection et des relations du travail, DSES, T. 022 388 29 29.

Oui à la nouvelle réglementation de la psychothérapie

Consulté par le Département fédéral de l'intérieur, le Conseil d'Etat a approuvé les projets d'ordonnances
relatifs à la nouvelle réglementation de la psychothérapie dans le cadre de l’assurance obligatoire des soins
ainsi que les projets de modification de l'ordonnance sur l'assurance-maladie (OAMal) et de l'ordonnance sur
les prestations de l'assurance de soins (OPAS).
Les  psychologues-psychothérapeutes  pourront  effectuer  de  manière  indépendante  et  pour  leur  propre
compte les psychothérapies sur la base d’une ordonnance médicale. Cette nouvelle réglementation met fin
au modèle de psychothérapie déléguée par un médecin au psychologue.
La  qualité  des  prestations  sera  améliorée  en  exigeant  du  psychologue  un  titre  post-grade  de
psychothérapeute ainsi qu'une expérience de douze mois dans un établissement de formation en psychiatrie
et psychothérapie.
Tout médecin spécialiste pourra prescrire une psychothérapie de courte durée. Ce processus favorisera
l’accès  aux  soins  des  personnes  atteintes  de  troubles  psychiques,  notamment  les  enfants  et  les
adolescents, mais aussi les adultes. Le Conseil d'Etat a demandé que les médecins qui prescrivent les
psychothérapies de longue durée soient spécialistes en psychiatrie ou titulaires d'un certificat de formation
complémentaire  en  médecine  psychosomatique,  cela  afin  d'assurer  une  indication  et  un  diagnostic
adéquats.
Le Conseil fédéral a pris diverses mesures pour prévenir une hausse des prestations. D’une part, il limite la
prescription médicale des psychothérapies de longue durée à quinze séances au maximum, conformément
aux standards internationaux actuels. D’autre part, il réduit de quarante à trente le nombre de séances au-
delà duquel un rapport doit être adressé au médecin-conseil de l’assureur. Afin de maîtriser les coûts de la

https://www.ge.ch/dossier/operation-papyrus
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santé et de garantir la qualité des soins, le gouvernement genevois demande que soit inscrite dans la loi
fédérale  sur  l'assurance-maladie  (LAMal)  la  possibilité  pour  les  cantons  de  réguler  le  nombre  de
psychologues-psychothérapeutes admis à facturer des prestations à charge de la LAMal.
Le Conseil d'Etat approuve également les adaptations de l’OAMal pour l'entrée en vigueur de la loi sur les
professions de la santé au 1er janvier 2020. Pour facturer des soins sur prescription médicale, les sages-
femmes, physiothérapeutes, ergothérapeutes, infirmiers et diététiciens doivent disposer d'une autorisation
d’exercer sous leur propre responsabilité professionnelle et avoir deux ans d'activité pratique.
 

Pour toute information complémentaire : Professeur Jacques-André Romand, médecin cantonal, direction
générale de la santé, DSES, T. 022 546 50 00.

Genève favorable à la création d'un cadastre des conduites Suisse

Le Conseil d'Etat a répondu à une consultation du Département fédéral de la défense, de la protection de la
population et des sports (DDPS) relative au rapport sur la vision, la stratégie et le concept du cadastre des
conduites Suisse.
Fort de l'expérience cantonale acquise depuis 2005 en matière de cadastre du sous-sol, le gouvernement
genevois salue la réalisation d'un cadastre des conduites au niveau national. Il souhaite toutefois que soit
pris en considération les aspects suivants :

le rôle de coordination et de surveillance du canton, pour s'assurer que la gestion de ce cadastre
s'intègre parfaitement  avec l'ensemble des données du territoire.  Cette  vision locale  permet  de
garantir un rôle d'organisation, de planification et de mutualisation des travaux en sous-sol;
la  mise en place d'une convention-programme permettant  de financer  la  création,  la  gestion et
l'évolution de ce cadastre souterrain,  à l'image du cadastre des restrictions de droit  public à la
propriété foncière et de la mensuration officielle;
l'adéquation de ce cadastre souterrain aux défis de demain et son intégration optimale avec les
systèmes d'information  du  territoire  existants,  le  développement  des  smart  cities  et  le  territoire
numérique connecté.

 
Pour toute information complémentaire : M. Laurent Niggeler, directeur de l'information du territoire, DT,
T. 022 546 72 01.

Soutien à la révision d'ordonnances fédérales dans le domaine du sport

Le Conseil d'Etat a répondu favorablement à une consultation du Département fédéral de la défense, de la
protection de la population et des sports (DDPS) concernant la révision partielle des ordonnances fédérales
liées au programme fédéral Jeunesse+Sport (J+S), à savoir l'ordonnance sur l’encouragement du sport et de
l’activité  physique (OESp),  l'ordonnance sur  les  programmes et  les  projets  d’encouragement  du  sport
(OPESp),  l'ordonnance de l'office fédéral  du sport  concernant  Jeunesse et  sport   (O OFSPO J+S) et
l'ordonnance sur les systèmes d‘information de la Confédération dans le domaine du sport (OSIS).
Le programme national Jeunesse+Sport, géré par l'Office fédéral du sport, subit quelques modifications
modestes. Une autre consultation suivra à l'été 2021, puis une dernière, plus générale, en 2025.
La révision de ces ordonnances permettra notamment de redéfinir le financement de certains programmes.
Ainsi, les subsides en faveur des camps sportifs seront augmentés et la formation continue sera simplifiée
pour  les  moniteurs  disposant  de la  reconnaissance pour  les  deux groupes-cibles  (enfants  et  jeunes).
Concernant cette étape, le Conseil d'Etat salue le soutien accru de la Confédération à certains programmes
spécifiques, en particulier ceux visant à soutenir et développer les camps J+S.

Pour toute information complémentaire : M. André Klopmann, directeur général a.i. de l'office cantonal de la
culture et du sport, DCS, T. 022 546 66 70.

https://www.ge.ch/consulter-cadastre-rdppf
https://www.ge.ch/consulter-cadastre-rdppf
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20111821/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20111821/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20111833/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20121000/index.html
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20160725/index.html
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Genève

Rapport sur les besoins des mineurs requérants d'asile non accompagnés et plan
d'action du Conseil d'Etat

Le Conseil d'Etat, par l'intermédiaire de sa délégation à la migration, composée de la conseillère d'Etat
chargée du département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse (DIP) et des conseillers
d'Etat  chargés respectivement du département de la cohésion sociale (DCS) et  du département de la
sécurité, de l'emploi et de la santé (DSES), a pris connaissance du rapport réalisé par la Haute école de
travail  social  (HETS/HES-SO Genève)  sur  les  besoins  des  enfants  et  jeunes  requérants  d'asile  non
accompagnés (RMNA).
Ce mandat, confié par le DIP, vise à répondre à la première recommandation de la Cour des comptes de
réaliser une analyse des besoins des RMNA couvrant l'hébergement, l'encadrement social et éducatif, la
formation scolaire et l’insertion professionnelle, la santé et les prestations d'entretien.
Intitulé "Vers une prise en compte holistique et dynamique des besoins des enfants et des jeunes migrant-e-
s à Genève", il donne la parole aux jeunes concernés et dresse un tableau de leurs besoins, mais aussi de
leurs attentes et perceptions. Il relate également le point de vue des professionnels ainsi que des acteurs
associatifs impliqués. Dans ce contexte, le rapport émet des pistes de réflexion pour répondre aux besoins
analysés, dont le renforcement du soutien social et éducatif, le logement dans des petites structures sur le
modèle du foyer Blue Sky, le besoin de suivi au-delà de la majorité, le développement du soutien scolaire et
des possibilités de formation. Par ailleurs, la prise en soin des problèmes de santé somatique obtenant une
satisfaction globale, il s’agira de renforcer la prise en charge des besoins spécifiques en lien avec la santé
psychique.
Ces pistes de réflexion correspondent, dans les grandes lignes, aux recommandations déjà émises par la
Cour des comptes, de même qu'aux invites formulées par les motions M2524 et M2525.
Sur la base de ces éléments, et partant du constat que ces jeunes sont à la fois des mineurs et des
migrants, la délégation du Conseil d’Etat à la migration a décidé d'un plan d'action impliquant la coordination
des trois départements et décliné en trois volets:

Sous l'égide du DCS, revoir le lieu de vie et les modalités d'hébergement des RMNA et ex-RMNA de
16  à  25  ans.  Ce  mandat  est  confié  à  l'Hospice  général  avec  la  collaboration  des  institutions
genevoises  d'éducation  spécialisée  pour  la  prise  en  charge  et  la  Fondation  pour  l'animation
socioculturelle (FASe) pour le soutien socio-éducatif.
Sous  la  responsabilité  du  DIP,  proposer  des  mesures  pour  favoriser  la  formation  et  l'insertion
professionnelle de ces jeunes.
Sous l'égide du DSES, renforcer la coordination entre acteurs impliqués dans la prise en charge des
besoins de santé, notamment psychique.

Ce plan d’action vise à préparer, d'ici la fin de l'année, un dispositif de prise en charge coordonné des jeunes
RMNA de 16 à 25 ans. Ce dispositif sera élaboré dans une logique de travail en réseau avec les acteurs
publics ou privés concernés.

 
Pour toute information complémentaire :  M. Henri  Della Casa, secrétaire général  adjoint  chargé de la

http://www.ge.ch/node/17499
http://www.ge.ch/node/17499
http://ge.ch/grandconseil/data/loisvotee/MV02524.pdf
http://ge.ch/grandconseil/data/texte/M02525A.pdf
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communication, DCS, T. 022 546 54 32, M. Pierre-Antoine Preti, secrétaire général adjoint chargé de la
communication, DIP, T. 022 546 69 68, et M. Laurent Paoliello, directeur de la communication, DSES,
T. 022 327 92 04.

Développement d'un prototype de drone ambulance à Genève

Faisant suite à une étude de faisabilité ayant démontré la pertinence du projet, le Conseil d’Etat a acté ce
jour la poursuite du développement d'un prototype certifié de drone ambulance de haute charge (2 tonnes),
destiné au transport de patients non urgent entre les Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) et l’hôpital
des Trois-Chênes.
Cette étape du projet, associant plusieurs offices cantonaux et les HUG, consistera à spécifier l'approche
méthodologique et à identifier les besoins et le budget nécessaire. De plus, elle visera à formaliser des
alliances partenariales externes, à procéder aux démarches de levée de fonds nationaux et européens et à
élargir  le  champ  exploratoire  genevois  au  canton  de  Vaud,  afin  d'évaluer  la  pertinence  d'un  futur
développement d'un drone ambulance reliant les hôpitaux universitaires cantonaux (HUG-Centre hospitalier
universitaire vaudois).
Par cette démarche, le Conseil d’Etat souhaite également créer les conditions favorables au développement
d’un pôle de compétitivité genevois dédié aux drones permettant aux différents acteurs de se connaître,
d’échanger et d’innover.
La mobilité urbaine aérienne est reconnue par la Confédération à travers son ordonnance fédérale du
1er janvier 2019 visant à rendre nécessaire une réglementation sur l’utilisation des drones, dont certains
sont reconnus d’utilité publique, (transport  de poche de sang, par exemple),  ordonnance qui  complète
l’accord du 21 juin 1999 entre la Confédération et la Communauté européenne sur le transport aérien.

 
Pour  toute information complémentaire:  Mme Chrystelle  Charat,  directrice de l’unité  développement  et
prospective , office cantonal des transports, DI, T. 022 546 78 19.

Aide  financière  à  l'association  "Rassemblement  pour  une  politique  sociale  du
logement"

Le Conseil d'Etat a décidé d'octroyer pour l'année 2019 une aide financière d'un montant de 49'000 francs à
l'association "Rassemblement pour une politique sociale du logement" (RPSL).
Le soutien octroyé au RPSL lui permettra de contribuer aux efforts de concertation et d'information dans le
cadre de la politique du logement, conformément à la constitution genevoise (art. 178) et à la volonté du
Conseil d'Etat de placer le logement au cœur de ses priorités.
Le montant alloué est inscrit au budget de fonctionnement du département du territoire, sous le programme
"Logement et planification foncière".
Le RPSL vise à promouvoir une meilleure protection des locataires ainsi qu’une politique sociale dans le
domaine du logement, notamment en contribuant à la diffusion de l'information objective au public et en
facilitant les réflexions sur les conditions d'habitat en matière de logement social. Il appuie aussi les efforts
déployés par le parlement et le gouvernement en faveur de la construction de logements d'utilité publique.
Cette association rassemble diverses organisations genevoises actives dans la défense des intérêts des
locataires.

 
Pour toute information complémentaire : M. Antoine Praplan, administrateur, office cantonal du logement et
de la planification foncière,  DT, T. 022 546 65 06.         

https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/rsg_a2_00.html
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/rsg_a2_00.html
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/rsg_a2_00.html
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Troisième attribution 2019 de la part cantonale du bénéfice de la Loterie romande

Le Conseil d'Etat a donné son aval aux propositions formulées par l'organe genevois de répartition des
bénéfices de la Loterie romande, lors de la troisième de ses quatre séances annuelles. Ainsi, 108 institutions
à but non lucratif se sont vu attribuer un total de 6,05 millions de francs.
Comme à l'accoutumée, la liste des bénéficiaires ainsi que la destination et le montant de chaque attribution
sont publiés dans la Feuille d'avis officielle.
L'organe de répartition des bénéfices de la Loterie romande est chargé de gérer, sur délégation du Conseil
d'Etat, le fonds du même nom, qui destine à l'utilité publique les bénéfices réalisés par la loterie.
La Loterie romande permet de financer chaque année plus de 3000 projets d'utilité publique en Suisse
romande, pour un total de 216 millions de francs. L'institution, fondée il y a quatre-vingt-un ans par les
cantons  romands  pour  être  l'exploitant  exclusif  des  loteries,  a  depuis  sa  création  distribué  plus  de
4,2 milliards de francs à l'utilité publique.
 

 
Pour toute information complémentaire : M. Daniel Eduardo, directeur du fonds genevois de répartition des
bénéfices de la Loterie romande, DCS, T. 022 546 51 41.

Changements de conseillères et conseillers municipaux en septembre 2019

Durant  le  mois  de  septembre  2019,  le  service  des  votat ions  et  élect ions  a  procédé  à
quatorze remplacements de conseillères et de conseillers municipaux démissionnaires dans les communes
suivantes:
Lancy: Mme Isabelle Marmy est élue en remplacement de Mme Virginie Glassey.
Onex: M. Gabriel Montessuit est élu en remplacement de Mme Emanuela Vuarnoz.     
Thônex: M. Xavier Ruppen est élu en remplacement de Mme Marta Macchiavelli.
Par ailleurs, en l’absence de "viennent-ensuite" sur la liste électorale, onze élections complémentaires par
dépôt prioritaire, conformément à l’article 164 de la loi sur l’exercice des droits politiques, ont eu lieu dans les
communes suivantes:
Anières: Mme Claire Thibault Bulliard est élue sans scrutin sur la liste "PLR – Les Libéraux Radicaux" suite
à la démission de Mme Mony Simos.
Carouge: M. Jean-Pierre Isabella est élu sans scrutin sur la liste "PLR - Carouge" suite à la démission de
Mme Nadège Kindudi.
Confignon: M. Yoann Didier est élu sans scrutin sur la liste "Voix de Gauche" suite à la démission de
M. Miguel Fernandez-Villacanas.
Dardagny: M. Julien Guyot est élu sans scrutin sur la liste "Poursuivre Ensemble" suite à la démission de
Mme Murielle Ramu.
Genève: M. Steven Francisco est élu sans scrutin sur la liste "Les socialistes" suite à la démission de
M. Taimoor Aliassi.
Meyrin: M. Tobias Clerc est élu sans scrutin sur la liste "Parti Démocrate Chrétien Meyrin-Cointrin" suite à la
démission de M. Arthur Jimenay.
Onex: Mme Arta Veseli  est  élue sans scrutin sur la liste "Les Verts d'Onex" suite à la démission de
Mme Yubitza Saa Baud.
Pregny-Chambésy: Mme Charavee Chantranuwatana et M. Pedro Basilio sont élus sans scrutin sur la liste
"PLR – Pregny-Chambésy" suite aux démissions de MM. Daniel Berner et François Curtin.
Thônex: M. Mauro Ballarini est élu sans scrutin sur la liste "MCG – Mouvement Citoyens Genevois" suite à
la démission de Mme Janine Delmenico.
Veyrier: M. Jean-Louis Gämperle est élu sans scrutin sur la liste "Veyrier-Ensemble" suite à la démission de
Mme Aline Tagliabue.
Enfin, conformément à l'article 166 de la loi sur l'exercice des droits politiques, en l’absence de "viennent-

https://fao.ge.ch/
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/rsg_a5_05.html
https://www.ge.ch/legislation/rsg/f/rsg_a5_05.html
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ensuite" sur la liste électorale moins de six mois avant les élections générales, un conseiller municipal ne
sera pas remplacé:
Vernier: M. Jean-Claude Jacquet, démissionnaire au 30 septembre 2019.

 
Pour toute information complémentaire:  M. Patrick Ascheri,  chef du service des votations et  élections,
chancellerie d'Etat, PRE, T. 022 546 52 01.
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

7 octobre
17h00

Baptême d'un train Léman Express
au nom de Sigurd Maxwell, pionnier
historique du CEVA

Gare de Lancy-Pont-Rouge,
sur le quai

DI
CFF

Karen Troll
T. 076 491 42 29


